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attendu que, en vertu du paragraphe a de l’arti- 
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subven-
tion (chapitre A 6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de 
subvention doit être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 15 000 000 $ à CATALIS Québec, pour les exercices 
financiers 2020-2021 à 2022-2023, pour augmenter le 
nombre d’essais cliniques financés par les entreprises et 
réalisés au Québec, soit 5 000 000 $ pour l’exercice 2020-
2021, 5 000 000 $ pour l’exercice 2021-2022 et 5 000 000 $ 
pour l’exercice 2022-2023;

que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et CATALIS Québec, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73908

Gouvernement du Québec

Décret 11-2021, 13 janvier 2021
ConCernant la nomination de membres du conseil 
d’administration d’Investissement Québec

attendu que, en vertu de l’article 36 de la Loi sur 
Investissement Québec (chapitre I-16.0.1), la société 
Investissement Québec est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil, le président-directeur général et le 
sous-ministre de l’Économie et de l’Innovation;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 37 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président de 
celui-ci, le président-directeur général et le sous-ministre 
de l’Économie et de l’Innovation, en tenant compte des 
profils de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 37 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion de la société sont nommés pour un mandat d’au plus 
de quatre ans;

attendu que, en vertu de l’article 39 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu que, en vertu de l’article 41 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration autres que le 
président-directeur général ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu que, en vertu du décret numéro 1178-
2017 du 6 décembre 2017, madame Lynda Durand a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion d’Investissement Québec, que son mandat est expiré 
et qu’il a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que, en vertu du décret numéro 1278-2017 
du 20 décembre 2017, monsieur Nicolas Duvernois a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration 
d’Investissement Québec, que son mandat est expiré et 
qu’il a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que monsieur Jean Gattuso, président et chef de  
l’exploitation, Industries Lassonde inc. et président et chef 
de la direction, A. Lassonde inc., soit nommé membre du 
conseil d’administration d’Investissement Québec pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Nicolas Duvernois;

que monsieur Louis Morissette, président et fondateur, 
Productions KOTV inc., soit nommé membre indépendant 
d’Investissement Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Lynda Durand;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration de certaines sociétés d’État et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent aux 
personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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